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Extrait de la décision du 20 septembre 2023 conférant subdélégation de signature à ses
collaborateurs par le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de
la Protection des Populations de l'Allier à effet de signer les décisions, actes administratifs,
avis et correspondances relevant des compétences propres de la DREETS

DÉCIDE

Article  1er : En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  monsieur  Noël  QUIPOURT,  Directeur
Départemental  de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités  et  de la  Protection  des Populations de
l'Allier, la délégation de signature qui lui est conférée par la directrice régionale de l’économie,
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  selon  l’arrêté  n°2023-13  du  16  août  2023  susvisée  est
subdéléguée à  monsieur Stéphane QUINSAT, inspecteur du travail à la DDETSPP de l’Allier,  à
effet  de  signer  les  décisions,  actes  administratifs,  avis  et  correspondances  relevant  des
compétences énumérées dans le tableau ci-après :
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Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à monsieur Stéphane QUINSAT aux fins de
proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R.
8114-3 à R. 8114-6 du code du travail.

Article 3 : La décision,  en date du 19 avril  2023,  conférant  subdélégation de signature à ses
collaborateurs par  le  Directeur  Départemental  de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et  de la
Protection  des  Populations  de  l'Allier  par  intérim  à  effet  de  signer  les  décisions,  actes
administratifs,  avis et  correspondances relevant  des compétences propres de la DREETS, est
abrogée.

Article  4 :  La présente  décision peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Clermont-Ferrand dans le  délai  de  deux mois  suivant  sa  notification,  soit  par
courrier, soit par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr .
Ce délai commence à courir à compter du jour de la notification du présent arrêté. Tout recours
administratif  préalable  (gracieux  ou  hiérarchique)  ou  devant  une  juridiction  incompétente
n'interrompt pas ce délai.

Article 5 : Le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations de l'Allier est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Yzeure le 20 septembre 2023

P/La directrice régionale et par délégation,
Le directeur départemental de l’Emploi, 

du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations,

SIGNÉ

Noël QUIPOURT
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